
LETTRE D'ENTENTE3

Les parties habilitées à négocier suivant le chapître 14 des lois
du Québec de 1978 conviennent que la présente convention collective
prend effet à compter de la signature et du dépôt en cinq (5) copies

de la présente lettre d'entente.

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE

Association accréditée

ET

HOPITAL GENERAL DE MONTREAL

Employeur

 

Numéro du dossier d'accréditation —M-6733-53

Nombre de salariés visés par la présente convention collective 7

CENTRE PRE-A
ermes

jet

pas 1962 0630

  
RCHIVAGE

    L'association accréditée et 1'employeur conviennent que les
de la convention collective les régissant, sont ceux négocié
agréés par les parties habilitées à négocier à l'échelle nat
suivant le chapître 14 des lois du Québec de 1978.

     
    
  Toutefois, aucune disposition de ladite convention collective née

peut rétroagir antérieurement à la date de l'accréditation, s
10 mars 1982.

Les parties habilitées à négocier suivant le chapître 14 des lois du
Québec de 1978 ont déposé au bureau du Commissaire général du travail
cinq (5) copies du Mémoire d'entente intervenu ä l'échelle nationale.

€
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le AM

 

  Employeur

 

 


